
 

 

 

 

 

 

 

Déclaration de projet 

entraînant mise en 

compatibilité du PLU 

PLU communal (approuvé le 

30 mai 2017) 

Commune de ANTHY-SUR-

LEMAN (74) 

Thonon Agglomération 

c-echernier@thononagglo.fr  

Commune de ANTHY-SUR-LEMAN (74) 

 

2072 habitants  

462 ha 

Par délibération en date du 28 novembre 2017, la Communauté de Communes du Bas Chablais (alors 

compétente, aujourd’hui transformée en Communauté d’Agglomération Thonon Agglomération) a 

lancé la Déclaration de Projet (annexée au présent document).  

Cette procédure est lancée afin de permettre la réalisation d’un programme de logements sociaux, 

opération d’aménagement d’intérêt général, dans le centre-bourg, site des Ebeaux. 

mailto:c-echernier@thononagglo.fr


La commune présente une carence en logements sociaux par rapport à l’objectif fixé dans le PLH 2015-2020. 

C’est pour cette raison qu’elle souhaite développer des logements sociaux à court-moyen terme. Mais aussi 

du fait de demandes concrètes et nombreuses en la matière. 

C’est dans ce contexte que la commune de Anthy-sur-Léman a sollicité l’intervention de Haute-Savoie 

Habitat pour apporter une réflexion sur le développement d’un programme de logements sociaux sur la 

commune. 

 

Le site sélectionné est le site des Ebeaux, déjà pressenti dans le cadre des études PLU de 2013 (ré-approuvé 

en 2017). 

La localisation de ce projet se justifie par : 

- Une implantation idéale en continuité directe du Chef-lieu, entre le bâti historique du Chef-lieu et l’Espace 

du Lac qui accueillera très prochainement le groupe scolaire, 

- Une partie du tènement est de propriété communale visant à faciliter le développement du projet. 

Le site étudié est composé actuellement de plusieurs parcelles occupées par des boisements, liées ou non à 

des propriétés contigües. 

L’emprise globale de la zone AUah (qui sera créée en lieu et place de la zone AU) représente environ 5000 

m². 

 

Le projet sera composé d’une trentaine de logements sociaux, en plusieurs bâtiments d’une hauteur 

moyenne R+2+c en cohérence avec le tissu bâti existant aux alentours. En effet, les typologies bâties doivent 

interpréter les gabarits, l’orientation et les densités du bâti traditionnel existant sur le chef-lieu, via 

notamment des volumes simples. 

Cela permettra de participer pleinement à l’objectif de production de logements sociaux sur la commune. En 

effet, ce programme de l’ordre d’une trentaine de logements, permettra de répondre à l’objectif de 

production de logements sociaux définis pour la commune à 33 pour la période de 2015 à 2020. Cela tend 

également à participer à l’objectif de densité en prévoyant 100 % de logements sociaux en petits 

collectifs/semi-collectifs/intermédiaires. 

Une attention particulière devra être apportée à la qualité environnementale du projet (normes 

environnementales supérieures de 20% à la règlementation thermique en vigueur, implantation, 

ensoleillement, espaces verts, …). La résidentialisation de l’opération sera un principe majeur de réussite du 

projet afin de permettre une appropriation des espaces communs et notamment de ceux extérieurs. 

Un rappel de l’usage du lieu actuel, à savoir un verger, devra être réintégré sur le projet. Il s’agira de 

préserver la haie existante côté chemin du Marais et de proposer dans le traitement paysagé des arbres 

fruitiers ou tout autre végétal et traitement. 

L’accès au programme se réalisera par une desserte privilégiée depuis la rue des Pêcheurs, soit en partie 

Nord soit en partie Nord-Est de la zone. 

Le programme sera raccordé au réseau d’assainissement collectif de la commune, sur la conduite passant 

sous la rue des Pêcheurs, et sera raccordé au réseau d’eau potable par le réseau de distribution gravitaire 

desservi par le réservoir des Fourches passant sous la rue des Pêcheurs également. 

Le projet facilitera le déplacement des modes doux, notamment en maillage vers l’existant et en direction des 

polarités d’équipements. 

Au moins une place de stationnement devra être aménagée par logement en sous-sol et en plus environ 10 

places seront aménagées en surface. Les stationnements devront être traités dans des matériaux favorisant la 

perméabilité du sol et traité de façon qualitative d’un point de vue paysager. 

Le stationnement des deux-roues devra être aménagé via un local spécifique fermé et accessible de plain-

pied, correspondant à au moins 1% de la surface de plancher de l’opération. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour rappel, la notice justifie des incidences moindres sur : les différents zonages d’inventaire 

environnementaux (ZICO, Natura 2000, ZNIEFF, zones humides, …), le milieu naturel propre à la zone, les 

continuités écologiques, le réseau hydrographique, absence de risque naturel identifié. 

Par ailleurs, des préconisations sont apportées pour une meilleure prise en compte de l’environnement dans 

le projet : 

- Préservation du verger à proximité au nord du projet 

- Préservation de la haie diversifiée le long du cheminement piéton à l’ouest du projet 

- Replantation d’arbres et notamment d’arbres fruitiers à haute tige pour préserver un espace relais 

fonctionnel pour l’avifaune et les micrommamifères. 

   

Par ailleurs, le projet est compatible avec les documents de portée supérieure, et ne vient pas remettre en 

cause le projet communal traduit par le PADD, au contraire, il permet de répondre pleinement à plusieurs 

objectifs (renforcement du bourg, mixité sociale, densité, …). 

Le projet de logements sociaux n’est pas compatible avec les pièces règlementaires du document 

d’urbanisme communal en cours, le PLU approuvé en 2017.  

En effet, les parcelles concernées par le projet sont actuellement classées en zone à urbaniser AU « zone à 

urbaniser à long terme », sur lesquelles se superposent :  

- Un emplacement réservé n°16 pour « l’aménagement d’espaces publics et sportifs – Espace du 

Lac »,  

- Les espaces jardinés en milieu urbain, sur lesquels le règlement indique que « Les espaces jardinés 

en milieu urbain sont inconstructibles, quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les 

desservent ».  

 

La réalisation du programme d’intérêt général de logements sociaux implique une évolution du PLU afin 

de :  

- Créer une zone à urbaniser « opérationnelle » en lieu et place de la zone à urbaniser « stricte », 

pouvant s’ouvrir dans le respect des orientations d’aménagement qui seront créées dans le cadre de 

la mise en comptabilité du PLU,  

- Créer un règlement associé à la zone à urbaniser opérationnelle créée,  

- Supprimer les espaces jardinés en milieu urbain afin de rendre constructible cette zone, déjà ciblée 

« à urbaniser » dans le PLU,  

- Supprimer l’emplacement réservé n°16 : l’aménagement d’espaces publics et sportifs se cantonnant 

au périmètre de la zone UE limitrophe, 

- Créer des Orientations d’Aménagement. 

 

Les pièces du PLU à modifier sont donc : le zonage, le règlement et les orientations d’aménagement. 



 

 

 

SCoT du Chablais approuvé en 2012, en 

cours de révision. 

SCoT en cours non grenelle. 

Oui, SDAGE Rhône-Méditerranée  

Non  

/ 

Non 

Oui 

Alpes du Nord (non opposable) 

La procédure de Déclaration de Projet est ciblée sur la 

réalisation du projet d’intérêt général de logements sociaux. 

Ce projet concerne un secteur d’environ 5000 m² situé au 

sein de l’enveloppe du bourg de la commune, composé de 

parcelles enfrichées.  

La consommation d’espaces sera donc très limitée, et située 

au sein de l’enveloppe urbaine du bourg entre plusieurs 

parcelles bâties, s’apparentant à un comblement de dent 

creuse. 

Par ailleurs, le projet se veut vertueux en matière 

environnementale et vise à préserver des surfaces 

enherbées importantes, la haie présente en limite et des 

vergers via replantation. 



 

 

 

Il s’agira d’une consommation ponctuelle et maîtrisée pour 

rendre possible la réalisation d’un projet d’intérêt général, 

la réalisation d’une trentaine de logements sociaux.  

Ce projet se justifie par une carence sur la commune, des 

demandes en la matière, et par la stratégie imaginée à 

l’échelle intercommunale (SCoT, PLH notamment).  

La Déclaration de Projet vise à permettre le passage de 

parcelles actuellement classées en à urbaniser à long terme 

AU vers à urbaniser opérationnelle AUah. 

Le périmètre est inchangé, et représente environ 5000 m². 

/ 

Le site se situe à l’intérieur de l’enveloppe urbaine du 

bourg, en situation de densification entre le tissu dense du 

centre-bourg, des maisons d’habitations et l’espace 

d’équipements publics. 

La notice explicative du projet (en annexe), explicite les 

éventuelles incidences du projet sur son environnement. 

Sur les espaces agricoles : Le site de projet n’aura aucune 

incidence sur l’activité agricole, ne s’agissant pas d’un espace 

utilisé ni déclaré comme tel.  

Il se situe évidemment en dehors des espaces à dominante 

agricole stratégiques repérés par le SCoT. 

 

En terme de déplacements : La position centrale du site donne 

les conditions favorables à une alternative à l’utilisation de la 

voiture individuelle (proximité du réseau de transport en 

commun, piste cyclable- cheminements piétons). 

Le règlement de cette zone prévoit le stationnement sécurisé 

des deux roues afin d’en faciliter leur usage. 

Un cheminement piétonnier borde le site à l’Ouest et permet 

un accès facilité à la zone d’équipements et plus loin au lac. 

Le stationnement des véhicules, tout de même quasiment 

indispensables pour les habitants de cette commune 

périurbaine pour des déplacements de plus longue distance, a 

été réfléchi et calibré afin d’éviter tout débordement sur le 

domaine public. 



Les zonages et inventaires environnementaux :  

Site Natura 2000 Lac Léman, Zone humide RAMSAR Léman, ZNIEFF 

T1 Le Golfe de Coudrée et ses environs, ZNIEFF T1 Le vallon du 

Pamphiot, ZNIEFF T1 ancienne exploitation de Gravier au Sud du 

Couvent de la Visitation, ZNIEFF T2 Zones humides du Bas-Chablais, 

zones humides (au nombre de 6). 

=> Le site projet se situe à l’écart de ces zones d’inventaire et de 

protection environnementale, qui concernent principalement le 

littoral (à environ 400 m du littoral) et les parties collinaires (à 

environ 1,5 km des ZNIEFF présentes en partie Sud et Est du 

territoire), et à environ 750 m de la zone humide la plus proche (Les 

Contamines), alors que le site projet se situe au centre du territoire, 

au cœur du centre-bourg, en situation de dent creuse.  

Aucune incidence directe ne peut donc être envisagée sur ces 

zonages/inventaires, à l’issu de ce projet d’urbanisation. 

Par ailleurs, la « destruction » de cet espace enfriché ne saurait avoir 

des conséquences indirectes sur ces inventaires, du fait de sa faible 

ampleur et de ses composantes. 

 

Les habitats naturels et espèces identifiés sur le site :  

L’habitat naturel dominant est un terrain enfriché où diverses 

essences feuillues sont dominantes (Ronce, Noisetier, Frêne, Chêne) 

ainsi que plusieurs espèces non indigènes voire invasives (Laurier, 

Buddléia de David). 

=> Pas d’espèce remarquable, pas d’enjeu écologique notable 

 

Les continuités écologiques :  

Le territoire n’est pas concerné par un corridor d’importance 

régional identifié dans le cadre du SRCE. 

Le SCoT identifie plusieurs corridors qui concernent le territoire 

communal : 

- Corridor lacustre du fait de la présence du Lac Léman 

- Corridor aérien, en secteur de littoral 

Le projet se situant au sein de l’enveloppe du centre-bourg, il ne 

remettra pas en cause ses richesses principalement en littoral. De 

plus, même s’il s’agit d’urbaniser un espace aujourd’hui enfriché 

pouvant servir de point-relais à la faune/avifaune, l’opération 

envisage des préserver des éléments afin de maintenir la biodiversité 

(vergers, haies, végétalisation du site, …). 

A l’échelle communale, le PLU en vigueur identifie des « circulations 

écologiques potentielles » : cours d’eau du Pamphiot (limite 

communale Est), entre le littoral et les boisements des Esserts (partie 

Ouest de la commune), et entre plusieurs boisements (partie Sud-Est 

du territoire communal). 

=> Le projet, situé au cœur de la commune, n’est donc pas de 

nature à remettre en cause ces corridors locaux. 

Ce site, actuellement enfriché peut néanmoins servir de refuge 

temporaire à l’avifaune ou petite faune, toutefois au vu de son 

ampleur, sa suppression ne remettra pas en cause la biodiversité 

locale. De plus, le projet prévoit des mesures pour maintenir cette 

nature malgré le projet de logements (maintien de la haie, 

préservation/recréation de vergers, préservation des vergers à 

proximité du site). 

 



 

 

 

 

 
Localisation sites Natura 2000 et du site projet – fond de carte georhonealpes.fr  

 

X 

 

 

 

 

 Le réseau hydrographique :  

Plusieurs cours d’eau, affluents du Lac, traversent la 

commune du Sud vers le Nord, dont le principal est le 

Pamphiot en limite communale Est. 

=> Le projet, situé au cœur de la commune, se situe à l’écart 

du milieu hydrographique et n’est donc pas de nature à 

avoir des incidences sur ce dernier. 

 

 

Pas d’impact en matière de risques naturels, le projet étant en 

dehors de tout risque identifié sur la commune via la carte 

d’aléas. 

 

 

 

Site Natura 2000 Lac Léman 

Le projet se situe en dehors du site Natura 2000, à plus d’1 km. 

Aucune incidence direct ni indirecte n’est envisagée par cette 

déclaration de projet, se cantonnant à l’ouverture d’une zone à 

urbaniser déjà identifiée dans le PLU en vigueur, au cœur du bourg. 

 

 

 



 

 
Localisation ZICO et du site projet – fond de carte georhonealpes.fr  

 

 

 

X 

 

 

 

 

ZICO Lac Léman 

Le projet se situe en dehors du site ZICO, à environ 400 m. Aucune 

incidence direct ni indirecte n’est envisagée par cette déclaration de 

projet, se cantonnant à l’ouverture d’une zone à urbaniser déjà 

identifiée dans le PLU en vigueur, au cœur du bourg. 

 

 

 

X 

 

 

 

 

X 

 

 

 

 

ZNIEFF T1 Le Golfe de Coudrée et ses environs 

ZNIEFF T1 Le vallon du Pamphiot 

ZNIEFF T1 Ancienne exploitation de Gravier au Sud du Couvent 

de la Visitation 

Le projet se situe en dehors de ces ZNIEFF, respectivement à 

environ 400 m, 1,5 km, et 1,5 km. Aucune incidence direct ni 

indirecte n’est envisagée par cette déclaration de projet, se 

cantonnant à l’ouverture d’une zone à urbaniser déjà identifiée dans 

le PLU en vigueur, au cœur du bourg. 



 
Localisation des ZNIEFF T1 et du site projet – fond de carte georhonealpes.fr  
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Le SCoT identifie plusieurs corridors qui concernent le 

territoire communal : 

- Corridor lacustre du fait de la présence du Lac Léman 

- Corridor aérien, en secteur de littoral 

Le projet se situant au sein de l’enveloppe du centre-bourg, 

il ne remettra pas en cause ses richesses principalement en 

littoral. De plus, même s’il s’agit d’urbaniser un espace 

aujourd’hui enfriché pouvant servir de point-relais à la 

faune/avifaune, l’opération envisage des préserver des 

éléments afin de maintenir la biodiversité (vergers, haies, 

végétalisation du site, …). 

 

Il existe des continuités locales repérées dans le PLU 

communal (cf point 4.1. ci-avant), non remise en cause par 

le projet d’ouverture à l’urbanisation de la zone déjà 

identifiée dans le PLU en vigueur. 



 

 

 

 

 
Localisation de la zone humide RAMSAR et du site projet – fond de carte georhonealpes.fr  

 

 

X 

 

 

 

 

Le territoire communal abrite la zone humide RAMSAR, qui 

concerne le Lac Léman. 

En plus, il existe 5 zones humides identifiées via l’inventaire 

départemental. 

Le site projet se situe à l’écart de ces zones de richesses (à 

environ 1,5 km de la zone RAMSAR et à environ 750 m de la 

zone humide locale la plus proche)  

Le site projet se situe au centre du territoire, au cœur du 

centre-bourg, en situation de dent creuse.  

Aucune incidence directe ne peut donc être envisagée sur 

ces zonages/inventaires, à l’issu de ce projet d’urbanisation. 

Par ailleurs, la « destruction » de cet espace enfriché ne 

saurait avoir des conséquences indirectes sur ces inventaires, 

du fait de sa faible ampleur et de ses composantes. 

 

 

 

 

 



 
Localisation des zones humides et du site projet – http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr 
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Le territoire communal abrite un monument historique 

classé « Pierre des Sacrifices ». 

Le territoire est concerné par le périmètre du monument 

historique inscrit situé sur la commune de Thonon-les-Bains 

« Château de Marclaz ». 

Le projet ne se situe pas à proximité. 
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Le territoire communal abrite un point de captage d’eau 

potable, protégé et constituant une servitude d’utilité 

publique (SUP) : captage du « Bois d’Anthy ». 

 

Cette source se trouve bien en amont du projet. 

Cette opération de densification à vocation d’habitat dans 

le centre-bourg n’a pas vocation à remettre en cause la 

qualité des eaux et le bon fonctionnement de cette source. 

 

 

Le territoire communal est concerné par le site inscrit 

« Château de Marclaz et ses abords ». 
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X 

 

 

 

 

Le projet d’une trentaine de logements ne modifiera pas de façon 

substantielle les besoins et la consommation en eau potable. 

Il existe une interconnexion avec le système de Thonon-les-Bains 

permettant de sécuriser l’approvisionnement en eau de la commune. 

Les annexes sanitaires du PLU en cours envisageait un potentiel 

déficit de la ressource dans le cas où toutes les zones d’urbanise. 

C’est loin d’être le cas, puisque les deux zones AUa ne sont pas 

encore parties, de même que les secteurs importants en superficies 

visés par les OA.  

La desserte en eau potable par le réseau communal sera assurée par 

le réseau de distribution gravitaire desservi par le réservoir des 

Fourches passant sous la rue des Pêcheurs. 

X 

 

 

 

 

Le projet d’une trentaine de logements ne modifiera pas de 

façon substantielle la situation en matière d’assainissement 

des eaux usées. 

Ce secteur se situe en zone d’assainissement collectif. 

Le réseau communal est raccordé sur la station de Thonon-

les-Bains. Le projet, modeste, pourra être intégré aux 

capacités de la station. 

De plus, il s’agit d’une zone de densification déjà envisagée et 

calibrée dans le PLU en vigueur. Sa desserte et son 

alimentation ont ainsi été étudiées en amont.  

Le programme sera raccordé au réseau d’assainissement 

collectif de la commune, sur la conduite passant sous la rue 

des Pêcheurs. 

X 

 

 

 

 X 
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STATION SERVICE DU SUPERMARCHE PROVENCIA, route de 

Genève. 

Le projet ne se situe pas à proximité et n’a aucun lien avec 

cette activité. 

X 
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Les RD1005 et RD2005, traversant le territoire en partie Sud 

engendrent des nuisances sonores. 

Le projet se situant dans le centre-bourg n’est pas concerné 

par les périmètres de nuisances sonores. 

 

 
Les RD1005 et RD2005, traversant le territoire en partie Sud 

engendrent des nuisances sonores. 

Des secteurs affectés par le bruit ont été arrêtés par le préfet 

en application de l’article R571-32 du Code de l’environnement 

(classement sonore des voies), le long de ces voies. 

Le projet se situant dans le centre-bourg n’est pas concerné 

par les périmètres de nuisances sonores. 

 

 

X 

 

 

 

 

Le territoire communal est soumis aux risques suivants : 

- Inondation   

- Séisme  Zone de sismicité: 4 

- Transport de marchandises dangereuses   

La commune est concernée par une carte des aléas. 

Le site d’étude se situe en dehors des risques territorialisés. 
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Annexe 1 : Délibération du 28 novembre 2017 de lancement de la procédure de Déclaration de Projet 

entraînant mise en compatibilité du PLU 



 



 



 

 

 



Annexe 2 : Dossier complet de la procédure de déclaration de projet tel que prévu pour la réunion 

d’examen conjoint 




